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CONTRAT CYCLO CASH : 
CYCLO A USAGE DE LIVRAISON DE PLATS A EMPORTER , USAGE TOURNEE 

  
NOS CONDITIONS DE SOUSCRIPTION 
 
Cyclo de moins de 49.9cc à usage professionnel uniquement. 
Usage de livraison de plats à emporter ou autres. 
 
Le cyclo doit obligatoirement  être équipé d’une mono selle  et d’un caisson de livraison à l’arrière du cyclo . 
 

ON ACCEPTE ON REFUSE 
Livraison de plats à emporter. 
Livraison de biens appartenant à l’assuré. 
 

Usage privé, 
Coursier, TPM, TPV 
Cyclo de plus de 49.9cc 
Cyclo équipé d’une bi selle 
Résiliation précédente compagnie pour Alcoolémie, 
stupéfiants ou fausse déclaration. 

 
VIE DU CONTRAT 
 
TYPE DE CONTRAT : 
 
Contrat temporaire  à durée ferme de 6 ou 12 mois . 
 
Les renouvellements sont envoyés au 01.01 ou au 01.07 de chaque année selon la durée souscrite. 
 
GARANTIES ET FRANCHISE : 
 
Une formule unique : Responsabilité Civile / Défense Recours 
 
Franchise RC : application d’une franchise de 600€ par sinistre responsable. 
En cas de non paiement de cette franchise aucun renouvellement ne sera proposé à l’assuré avant son règlement 
complet. 
 
PARTICULARITE  : 
 
En cas de déclaration d’un sinistre responsable s’i l est constaté un non respect grave au code de la r oute  
(circulation sur un trottoir, feu rouge grillé, circulation en sens interdit) l’ensemble des cyclos ne sera pas renouvelé.  
 
Si l’assuré souscrit un contrat MRP il bénéficie d’une réduction tarifaire sur l’assurance des cyclos . 
 
Un tarif dégressif  est appliqué à partir de 5 cyclos assurés sans déclaration de sinistres. 
 
Si l’assuré a précédemment été assuré et eu des sinistres responsables au cours des 24 derniers mois un tarif 
spécifique sera appliqué sur simple demande de tarif. 
 
ANTECEDENTS D’ASSURANCE : 
Déclaration d’antécédent demandé sur les 24 derniers mois sans interruption avec un minimum de 12 mois 
d’assurance sauf pour les sociétés créations de moins de 12 mois. 
 
CONDUITE DU CYCLOMOTEUR : 
� Le conducteur doit être âgé au minimum de 16 ans et au maximum de 65 ans. les conducteurs nés après le 01 
janvier 1988 doivent être titulaires du Brevet de Sécurité Routière (BSR).  
En cas de survenance d’un sinistre provoqué par un conducteur ne remplissant pas ces conditions, la 
franchise Responsabilité Civile sera doublée. 
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PROPOSITION D’ASSURANCE CYCLO CASH 
 

NOM DU PROPOSANT :                                                                                      N° SIREN : 
ADRESSE :           TEL :       
COMPLEMENT D’ADRESSE :      PORTABLE :             
CODE POSTAL :                             VILLE :      MAIL @ :       
 
ACTIVITE DE LA SOCIETE :   
Le conducteur doit être âgé de 16 ans et de moins d e 65 ans. Le conducteur né après le 01/01/1988 doit  être titulaire du BSR. 
 
NOMBRE DE CYCLOS A ASSURER  :  
Si plus de 5 cyclos, contacter notre service production pour obtenir une réduction tarifaire. 
 

Marque du cyclo Modèle  N° moteur ou immat.  Marque du cyclo Modèle N° moteur ou immat. 
       
       
       

* Pour les cyclos mis en circulation après 07.2004 joi ndre obligatoirement la copie de la carte grise. 
 
ANTECEDENTS D’ASSURANCE  
Au cours des 24 derniers mois, sans interruption- minimum 12 mois d’antécédents sauf création de moins de 12 mois. 
Avez-vous été assuré pour des cyclos ?     Oui    Non       Si création société – date de celle-ci :  
 
Avez-vous eu des sinistres responsables ? Oui*  Non  
*Si oui faire une demande de devis au service produc tion en joignant le Relevé d’informations. 
 

TARIFS TTC 2010 PAR CYCLO – GARANTIE RC - DR 
Tarif en l’absence de sinistre responsable sur les 24 derniers mois.                 PRORATA A REGLER JUSQU ’AU 01.01.2011 

 Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. 
avec MRP  (30) 430.97 398.80 367.65 335.47 303.31 272.16 239.98 209.47 177.18 144.88 113.58 81.31 
sans MRP  (28) 571.50 527.62 483.74 440.87 396.99 354.12 310.26 268.26 224.21 180.16 137.10 93.06 

� Contactez nous, vous pouvez bénéficier de notre  Tarif en Tacite Reconduction  si l’assuré justifie de 24 mois 
d’antécédents d’assurances sans interruption, sans sinistre, et sans résiliation compagnie ou Non paiement de Prime. 
� La souscription connexe d’un contrat MRP entraine u ne réduction tarifaire. 
 

> FRANCHISE RC de 600 €  : En cas de sinistre responsable.  
Doublement de celle-ci si le conducteur ne répond pas aux critères d’âges (avoir entre 16 ans et 65 ans) et s’il n’est pas titulaire du 
BSR s’il est né après le 01 janvier 1988. 
> RENOUVELLEMENT :  Aucun renouvellement ne sera po ssible , s’il est constaté un non respect grave au code de la 
route tel que Circulation en sens interdit, sur un trottoir, feu rouge ou stop non respecté… 
 

  Date d’effet       Contrat temporaire sans tacite reconduction - Au te rme du contrat, il sera proposé un renouvellement. 

 Prime par cyclo € x Nombre  TOTAL A REGLER  € Frais de dossier apporteur € 
    
  J’autorise April Partenaires à prélever sur ma carte bancaire ci-dessous les primes d’assurance à compter de ce jour : 

 

RECTO |___|___|___|___|    |___|___|___|___|   |___|___|___|___|    |___|___|___|___| 
 

VERSO |___|___|___|___|    CRYPTOGRAMME |___|___|___|  EXPIRATION   |___|___|___|___| 
 

 Déclarations et signature du souscripteur. Je décla re : 
- être informé qu’en cas de résiliation du contrat, le contenu du relevé d’information qui me sera délivré, conformément à la loi, sera communiqué à   
   un fichier professionnel géré par l’ A.G.I.R.A. – 11 rue de la Rochefoucauld – 75009 Paris. 
- que les adhésions sont souscrites dans le cadre de contrats de groupements et que les échéances sont fixées par l’assureur 
- être informé que la prise d’effet de mon contrat d’assurance ne sera effective qu’à l'encaissement par GI2A de la prime et de la réception du    
   présent bulletin signé et des documents demandés. Si une garantie provisoire a été délivrée, elle cessera à l'expiration de la carte verte provisoire.   
  Je déclare ne pas ignorer que les articles L 113/8 et L 113/9 du Code des Assurances sont applicables si, dans l’appréciation du risque, la   
  société à été induite en erreur par suite d’une r éticence ou d’une fausse déclaration de ma part.    
 
  Fait à                                        le  

 Signature obligatoire du Souscripteur  
 

Code apporteur  :  
Cachet de l’apporteur : 
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PROPOSITION D’ASSURANCE MRP 
LOCAL POUR LA VENTE DE PLATS A EMPORTER  

 

NOM DU PROPOSANT :                                                                                      N° SIREN : 
ADRESSE :           TEL :       
COMPLEMENT D’ADRESSE :      PORTABLE :             
CODE POSTAL :                             VILLE :      MAIL @ :       
QUALITE  : PROPRIETAIRE   LOCATAIRE  
 
ACTIVITE DE LA SOCIETE  :   
 
Au cours des 24 derniers mois, 
 
- Avez-vous déjà été assuré en MRP ?  Oui   Non                - Avez-vous eu des sinistres ? Oui*   Non  
- Avez-vous été résilié pour non paiement ? Oui   Non         *Si oui nombre et nature des sinistres : 
 

Tarifs TTC 2010  Tarifs en l’absence de sinistre PRORATA A REGLER JUSQU ’AU 01 01 2011 
Option 1 50 m² et 20 000 € max  Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Dpts 06.13.34.83.75.77.91.92.93.94.95 
 et Autres dpts (ville >50 000hab)  1025.38 944.14 862.90 782.66 701.43 620.20 539.97 458.73 377.49 297.26 216.05 134.80 

Autres dpts (ville <50 000hab) 906.32 835.18 764.03 692.88 621.74 551.60 480.45 409.30 338.14 267.00 195.87 124.71 

Sans VOL  50 m² et 20 000 € max  

Dpts 06.13.34.83.75.77.91.92.93.94.95  
et Autres dpts (ville >50 000 hab) 797.49 735.67 673.84 612 549.18 487.35 425.53 363.70 301.87 240.05 178.22 116.40 

Autres dpts (ville < 50 000 hab) 731.20 675.40 618.59 561.78 505.99 449.19 392.39 336.58 279.77 222.96 167.10 110.37 

Option2 100 m² et 50 000 € max   

Dpts 06.13.34.83.75.77.91.92.93.94.95  
et Autres dpts (ville >50 000 hab) 1634.78 1502.93 1371.07 1239.22 1108.37 976.53 844.68 712.82 580.97 449.12 317.28 185.42 

Autres dpts (ville < 50 000 hab) 1490.04 1370.23 1250.48 1130.69 1011.88 892.10 772.31 652.51 532.73 412.92 293.13 173.36 

Sans VOL  100 m² et 50 000 € max  

Dpts 06.13.34.83.75.77.91.92.93.94.95  
et Autres dpts (ville >50 000 hab) 1294.98 1191.11 1088.26 984.38 881.51 777.65 674.78 570.90 468.05 364.17 261.31 157.43 

Autres dpts (ville < 50 000 hab) 1218.19 1121.21 1024.26 927.29 830.31 733.36 636.39 539.40 442.45 345.47 248.49 151.54 
 
 
���� IMPORTANT : Le local doit servir à la préparation de vente de plat s à emporter et ne doit pas comporter de      
                          four à bois ni être un re staurant. Une tolérance de 10 sièges maximum en com ptoir, salle ou  
                          terrasse est autorisée. 
 

Date d’effet :      TOTAL A REGLER  €  Frais de dossier apporteur € 
    
J’autorise April Partenaires à prélever sur ma carte bancaire ci-dessous les primes d’assurance à compter de ce jour : 

 

RECTO |___|___|___|___|    |___|___|___|___|   |___|___|___|___|    |___|___|___|___| 
 

VERSO |___|___|___|___|    CRYPTOGRAMME |___|___|___|  EXPIRATION   |___|___|___|___| 
 

 Déclarations et signature du souscripteur. Je décla re : 

- qu’au cours des 24 derniers mois le présent risque n’a pas été sinistré et qu’il comporte des protections contre le vol et contre l’incendie.  
- que les adhésions sont souscrites dans le cadre de contrats de groupements et que les échéances sont fixées par l’assureur. 
- être informé que la prise d’effet de mon contrat d’assurance ne sera effective qu’à l'encaissement par GI2A de la prime et de la réception du    
   présent bulletin signé et des documents demandés.  
  Je déclare ne pas ignorer que les articles L 113/8 et L 113/9 du Code des Assurances sont applicables si, dans l’appréciation du risque, la   
  société à été induite en erreur par suite d’une r éticence ou d’une fausse déclaration de ma part.    
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
MULTIRISQUE PROFESSIONNELLE 

 
NOM DU PROPOSANT :                                                                                      N° SIREN : 
ADRESSE :            
COMPLEMENT D’ADRESSE :                
CODE POSTAL :                              VILLE :           
  
Je soussigné certifie que : 
- Mon commerce, objet de la présente assurance garantit un risque de local servant à la préparation de vente de 
  plats à emporter  et en aucun cas un restaurant, une pizzeria, crêperie ou autre lieu recevant du public en vue de  
  la restauration. 
- Le local n’est pas équipé de four à bois . 
- Le nombre maximum de sièges est de 10 . 
- Le local n’est pas situé dans un ensemble immobilier (centre commercial ou autre) de plus de 3 000m²  ou classé   
  monument historique. 
- Le local est équipé de protections contre le vol  (grille, rideaux métalliques…) et contre l’incendie  (électricité 
  conforme, extincteurs vérifiés…)  
 
Je reconnais avoir pris connaissances des garanties ci-après : 

 
GARANTIES  MONTANT GARANTIE 

Incendie, risques annexes, catastrophes naturelles et technologiques Selon option choisie 

Dégâts des eaux, gel, vol 50% de l'option choisie 

Dommages électriques 5 000 € 

Bris des glaces et enseignes lumineuses 5 000 € 

Perte de marchandises conservées en atmosphère contrôlée 3 000 € 

Indemnité journalière pour interruption de l'activité faisant suite à un sinistre garanti 150 € /j pendant 180 jrs ouvrés 

Franchise de 3 jrs ouvrés. 

Responsabilité civile exploitation, après livraison et propriétaire d'immeuble Voir contrat 

Valeur à neuf sur matériels et mobiliers professionnels Voir contrat 

 
FRANCHISE GENERALE : 0,30 x l’indice FFB                                              indice FFB au 1er trimestre 2010 : 822.30 

 
Je m'engage à informer préalablement l'assureur de ce risque dans le cas ou l'affectation de ce local viendrait à être 
modifiée en tout ou partie et notamment : 

    - en cas d’augmentation de sa superficie totale ou de la surface destinée à recevoir le public,   
    - en cas où l’activité principale du commerce devient la restauration assise. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Fait à                                        le  
 Signature obligatoire du Souscripteur  
 

Code apporteur  :  
Cachet de l’apporteur : 
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